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MEMORANDUM



AVIS D’APPEL À PROJETS DU FONSTI 2026
Appel à Valorisation des Résultats de Recherche et d’Innovation
« De la recherche aux solutions concrètes pour les Ivoiriens »

Du 11 mai 2026

Au

 14 août 2026


1. Contexte et justification
La Côte d’Ivoire est confrontée à des défis structurels majeurs qui affectent le bien-être des populations et la compétitivité de son économie. Parmi ces défis figurent la faible transformation locale des produits agricoles, le chômage et le sous-emploi des jeunes diplômés, l’accès encore limité à des soins de santé innovants et abordables, ainsi que les problématiques liées à l’assainissement, à l’énergie et au changement climatique. À cela s’ajoutent la vulnérabilité des Petite et Moyenne Entreprises (PME) face aux mutations technologiques et à la faible valorisation économique des résultats issus de la recherche scientifique.
Malgré la production croissante de connaissances scientifiques dans les universités, les centres de recherche et les startups issus de la recherche, le passage effectif du laboratoire au marché demeure insuffisant.
Dans le cadre de sa mission de promotion et de financement de la recherche scientifique, du développement technologique, de l’innovation et de la valorisation des résultats de recherche, le FONSTI lance un Appel à Valorisation des Résultats de Recherche et d’Innovation (AVRRI). Cet appel vise à accélérer la mise sur le marché des innovations locales, afin de soutenir la création et le développement de startups issues de la recherche, de promouvoir valorisation des résultats scientifiques et d’encourager l’émergence de solutions concrètes adaptées aux réalités ivoiriennes.
2. Objectifs de l’appel
     2.1. Objectif général
Promouvoir la valorisation économique des résultats de recherche et d’innovation développés en Côte d’Ivoire, en réponse aux priorités nationales.
     2.2. Objectifs spécifiques
i Sélectionner des résultats de recherche à fort potentiel d’impact socio-économique
ii Faciliter la protection de la propriété intellectuelle
iii Accompagner la création de startups issues de la recherche
iv Renforcer le partenariat chercheurs–entreprises
3. Résultats attendus
· 10 à 15 projets d’innovation à impact socio-économique sont accompagnés
· 10 à 15 prototypes fonctionnels ou solutions innovantes sont développés, testés, protégés et validés en environnement pertinent
· Au moins 5 startups issus de la recherche sont opérationnelles
· Au moins 10 accords de partenariat public–privé (conventions, contrats de transfert de technologie ou collaborations industrielles) sont formalisés et opérationnels entre les institutions de recherche et les entreprises.
4. Impacts attendus 
· Réduction de la dépendance technologique
· Amélioration des conditions de vie des populations
· Renforcement de l’écosystème d’innovation
· Contribution à l’industrialisation nationale et à la transformation structurelle de l’économie ivoirienne

5.Domaines couverts
· Sciences de la terre, des ressources minières et énergétiques
· Environnement, biodiversité et développement durable
· Agriculture et sécurité alimentaire
· Science de la structure de la matière et technologie
· Sciences de la sante
· Lettres, langues, arts, sciences humaines et sociales
· Sciences économiques et de gestion
· Sciences juridique, administrative et politique
· Mathématiques et sciences informatiques
· Innovation et valorisation
6. Types de projets éligibles
· Prototype validé scientifiquement
· Résultat de recherche non encore valorisé
· Innovation développée en laboratoire nécessitant maturation technologique
7. Budget
Le budget des propositions de projets ne devra pas excéder : 45 000 000 FCFA.
Ce budget devra être clair et détaillé conformément au canevas déjà préétabli par le FONSTI. A cet effet, les dépenses éligibles comprennent notamment :
1. Développement de prototypes et pré-industrialisation ;
2. Études de marché ;
3. Protection de la propriété intellectuelle ;
4. Certification et homologation ;
5. Ressources humaines techniques ;
6. Activités de communication et de mise à l’échelle.
Le FONSTI pourrait en cas de nécessité, mobiliser d’autres partenaires financiers et techniques pour soutenir la valorisation économique des projets.

8. Durée du projet
Les projets devront être réalisés sur une période comprise entre 24 et 36 mois, sans possibilité de prolongation. 
9. Cible
Peuvent soumettre :
· Innovateurs
· Inventeur
· Consortia chercheurs–entreprises
· Enseignants-chercheurs et chercheurs des universités et grandes écoles publiques et privées ;
· Chercheurs des Instituts et Centres de recherche ;
· Startups issues de la recherche 
10. Conditions spécifiques
Les projets doivent obligatoirement :
· Preuve de concept expérimentale
· Obligation d’inclure un plan d’affaires
· Obligation de Co-financement privé (minimum 10% du budget)
11. Modalités de financement
Les versements de la subvention se feront selon les procédures en cours du FONSTI, par le respect minutieux du plan de décaissement qui sera établi par les lauréats, en accord avec le Secrétariat Général du FONSTI. Les différents versements se feront à la suite de la présentation des différents rapports d’activités techniques et financiers intermédiaires et des pièces justificatives des précédents décaissements.   
12. Rapports d’activités
Les bénéficiaires devront fournir :
· Un rapport de démarrage ;
· Des rapports semestriels techniques et financiers.
Chaque rapport devra inclure :
· Les réalisations ;
· L’état d’avancement ;
· Les écarts éventuels et leurs justifications ;
· Les perspectives.
Ce compte-rendu d’activités permettra de juger de l’état d’avancement des activités.  

13. Suivi-Evaluation 
Des séances de suivi-évaluation se feront à la suite des présentations des rapports d’activités et financiers. Le FONSTI se réserve le droit de suspendre le financement d’un projet, en cas d’insuffisances avérées dans l’exécution des travaux de valorisation ou d’innovation. 
L’équipe d’évaluation est composée :  
1. Des Membres du Conseil Scientifique du FONSTI en charge du domaine scientifique considéré ;
2. D’évaluateurs externes spécialistes du domaine scientifique concerné (Le FONSTI demandera l’expertise des autres Conseils Subventionnaires susceptibles de nominer des évaluateurs dans le domaine requis) ;
3. Du Secrétaire Général du FONSTI ou son représentant ;
4. Du Responsable Gestion des Projets de Recherche et d’Innovation ;
5. De toutes autres expertises nécessaires.
Des visites de terrain et de laboratoire, en cas de besoin, seront organisées semestriellement afin de s’imprégner de la réalité et de l’effectivité des travaux effectués. 
14. Modalités de candidature 
 Cet appel à projets du FONSTI se déroule en deux phases :
· Première phase : Soumission d’une Note Conceptuelle de Projet
Le canevas de note conceptuelle de projets sont disponibles sur le site internet du FONSTI (www.fonsti.org). Les notes conceptuelles de projet devront être envoyées par courriel (soumission-projet@fonsti.org) au plus tard le 14 août 2026. 
Une réponse sera communiquée aux candidats (note conceptuelle validée ou non). 
· Deuxième phase : Soumission du Projet complet détaillé
Le Canevas de projet complet détaillé sera transmis aux coordonnateurs principaux par le FONSTI après présélection de la note conceptuelle de projet. Le canevas dûment rempli devra être envoyé par courriel (soumission-projet@fonsti.org) avant la date limite qui sera communiquée aux coordonnateurs de projets.
15. Processus de sélection
1. Vérification d’éligibilité administrative
2. Évaluation scientifique par des experts indépendants
3. Evaluation par le Conseil Scientifique
4. Audition des projets présélectionnés par un Jury mixte (scientifiques + industriels)
5. Validation finale par le Conseil d’Administration
16. Critères d’évaluation
Les propositions seront évaluées sur :
· Impact socio-économique pour les Ivoiriens : le projet devra démontrer sa capacité à générer au moins un impact mesurable parmi les suivants : création d’au moins 5 emplois directs, augmentation des revenus d’au moins 20 % pour les bénéficiaires ciblés, amélioration d’un service essentiel pour au moins 1 000 bénéficiaires.

· Alignement des projets sur les ODD ou le PND 2025-2030 : le projet devra démontrer un alignement clair avec au moins un 0bjectif de Développement Durable (ODD) et une priorité du PND 2025–2030
 
· Niveau de maturité technologique : le projet devra atteindre au minimum le niveau de maturité importante à la fin du financement, avec un prototype fonctionnel testé en environnement pertinent, des preuves de validation technique documentées.

· Viabilité économique :  le projet devra démontrer un modèle économique clair et documenté, une projection de revenus sur 2 à 3 ans, un coût de production compétitif par rapport aux solutions existantes.

· Potentiel de création d’emplois : le projet devra prévoir la création d’emplois avec au moins 3 à 10 emplois directs selon la taille du projet et un potentiel d’emplois indirects dans la chaîne de valeur.

· Stratégie de propriété intellectuelle : Le projet devra inclure une stratégie claire de protection des résultats avec au moins une action de protection engagée (brevet, licence, droit d’auteur), ou un plan structuré de gestion de la propriété intellectuelle.

· Qualité de partenariat avec le secteur privé : le projet devra démontrer un partenariat actif avec le secteur privé à travers au moins un partenaire industriel formellement engagé et une contribution concrète (cofinancement, tests, industrialisation, commercialisation).






17. Calendrier indicatif

	Activités 
	Description  
 
	Dates prévues  
	Actions/Acteurs 

	 
 











 
Appel à propositions et processus d’examen des propositions  
	


Lancement de l’appel et réception des notes conceptuelles
	


11 mai 2026
	· Lancement sur les sites internet du FONSTI et PASRES ;
· Parution de l’appel dans la presse écrite et sur les sites web
· Affichage dans les universités, centre de recherche nationaux, MESRS

	
	Date limite de réception des notes conceptuelles
	14 août 2026
	Réception par le Département de Gestion des Projets de Recherche et d’Innovation (DGPRI)

	
	Evaluation des notes conceptuelles reçues
	20 août - 20 septembre 2026
	DGPRI et le Conseil Scientifique du FONSTI

	
	Notification d’acceptation ou de refus à adresser aux candidats
	22 septembre 2026
	DGPRI

	
	Date limite de soumission des propositions complètes 
	23 octobre 2026
	- 	Réception des projets par le Secrétariat Général du 
FONSTI 

	
	Évaluation des propositions complètes reçues
	28 octobre au 21 novembre 2026
	· Evaluation administrative
· Évaluateurs Externes 
· Conseil Scientifique 
FONSTI

	
	Réunion du Conseil Scientifique du FONSTI
	26 novembre 2026
(Date à déterminer)
	· Délibérations des membres du CS relatives aux projets évalués

	
	Notification aux porteurs de projets présélectionnés ou non pour audition et Réception des PowerPoint
	26-27 novembre 2026
	· DGPRI

	
	Audition des projets présélectionnés
	08 - 10 décembre 2026
	· Conseil Scientifique 
· Secrétaire Général
· DGPRI

	
	Réunion du Conseil d’Administration
	Janvier 2027
(Date à déterminer)
	· Réunion des membres du CA afin de statuer sur les propositions de projets soumises pour financement par le CS

	
	Résultats du processus d’examen des propositions communiqués à tous les 
candidats 
	Février 2027
	· Proclamation des résultats sur les sites web 
· Affichages des résultats dans la presse, dans les universités et centres de 
recherche, 


	 
Signature d’un accord de subvention  
	Signature des contrats de financement et démarrage des projets
	 
Février-mars 2027
	· FONSTI
· LAUTREATS
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FONDS POUR LA SCIENCE, .
LA TECHNOLOGIE ET L'INNOVATION





